
 
 

East Boston Neighborhood Health Center 
AVIS RELATIF AUX ATTEINTES A LA VIE PRIVEE 

 
Cet avis dŽcrit comment votre information mŽdicale peut •tre utilisŽe et rŽvŽlŽe et comment vous pouvez 
lÕobtenir. On vous prie de le rŽviser soigneusement. Cet avis rentre en vigueur ˆ partir du 1er avril 2003, 
il a ŽtŽ rŽvisŽ en aožt 2009 pour mentionner spŽcialement ˝PACE Elder Service Plan,ý le programme 
dÕassistance aux ‰gŽs. 
 
Chaque fois que vous visitez le centre de santé de East Boston (EBNHC) ou la clinique des 
malades externes du programme d’assistance aux âgés ˝PACE˝ (˝PACE Day Health Center˝) et 
qu’un médecin vous examine, ou vos recevez d’autres services, on enregistre la visite. Ce dossier 
médical habituellement contient vos symptômes, l’examen et les résultats de vos analyses, les 
diagnostics, le traitement, et un plan pour les prochains soins ou traitements. Les dossiers 
médicaux du centre de santé sont enregistrés sur papier ou à l’ordinateur. 
 
L’information médicale peut aussi être utilisée et enregistrée par d’autres départements du centre 
de santé et dans les salles d’attention aux malades externes du programme d’assistance aux âgés 
˝PACE˝ au cours des heures de travail. Cette information peut être enregistrée sur papier ou à 
l’ordinateur. Le centre de santé, y compris le programme d’assistance aux âgés, peut aussi 
recevoir une information concernant votre santé provenant des médecins ou des facilités qui 
n’appartiennent pas au centre de East Boston et l’enregistre dans votre dossier au centre de santé 
de East Boston. Le contenu de cette information est considéré confidentiel et est sujet de toutes 
les protections mentionnées dans cet avis relatif aux atteintes á la vie privée. 
 
Votre information mŽdicale est utilisŽe pour des raisons comme les suivantes: 
• En cas de planification sur la façon de vous soigner et de vous traiter 
• Pour la communication entre les médecins qui s’enchargent de vous soigner 
• Quand il s’agit de prouver à la compagnie d’assurance que les soins médicaux dont on lui 

réclame le coût ont été réellement procurés 
• Pour l’amélioration du genre de soins médicaux appliqués aux patients du centre de santé 
• Pour l’assistance aux dirigeants de la santé publique dans le but de l’améliorer 
• Pour la remise d’une copie légale des soins et traitements que vous avez reçus 

 
VOS DROITS À L’INFORMATION MÉDICALE 
 
Le dossier médical appartient au centre de santé, mais vous ou votre représentant légal avez droit 
à: 
• L’obtention d’une copie de cet avis pourvu que la demande ait été faite 
• La limitation de l’usage et de la révélation de l’information contenue dans votre dossier 

médical 
• L’obtention d’une copie de votre dossier médical 
• La demande de porter une correction dans votre dossier médical 
• L’énumération des gens et facilités n’appartenant pas au centre de santé ou ses 

partenaires qui ont vu ou reçu une copie de votre dossier médical 
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• Qu’on vous communique votre information médicale (résultats de vos analyses ou vos 
rendez-vous par exemple) d’une façon différente de celles du centre de santé 

• L’annulation de votre droit d’utiliser ou de révéler une information médicale à 
l’exception des cas où l’information a été déjà utilisée ou révélée moyennant votre 
autorisation 

 
LES RESPONSABILITÉS DU CENTRE DE SANTÉ 
 
Le centre de santé doit: 
• Protéger le secret de votre information médicale 
• Vous informer au moyen d’une lettre au sujet de nos obligations légales et de nos travaux 

secrets concernant l’information que nous avons recueillie et gardée à votre nom 
• Respecter le contenu de cette lettre 
• Vous aviser en cas qu’on ne peut pas être d’accord sur la limitation requise relatif à 

l’usage ou la révélation de votre information médicale 
• Vous aviser en cas qu’on ne peut pas être d’accord sur la correction requise dans votre 

information médicale 
• Accorder des demandes raisonnables pour communiquer une information médicale de 

façon différente ou aux endroits différents de ceux qu’habituellement nous utilisons au 
centre de santé 

 
 Le centre de santé a le droit de changer les normes préalablement mentionnées. Au cas où la 
situation se présente, nous vous aviserons au moyen de l’avis relatif aux atteintes à la vie privée 
qui sera révisé, posté et disponible au centre de santé. 
 
Nous n’utiliserons ou nous ne révélerons pas votre information médicale sinon que dans les 
conditions mentionnées dans cette notification. 
 
DES EXEMPLES SUR L’UTILISATION DE L’INFORMATION MÉDICALE EN CAS 
DE TRAITEMENT, PAIEMENT, ET DES CAS D’ASSISTANCE MÉDICALE 
 

Cas de traitement o•  nous utiliserons votre information médicale 
Par exemple: Chaque fois que vous visitez le centre de santé ou la clinique des malades externes 
du programme d’assistance aux âgés ˝PACE˝ on enregistre les symptômes, l’examen et les 
résultats de vos analyses, les diagnostics, le traitement, et un plan pour les prochains soins et 
traitements. Tous les components de l’équipe médicale du centre de santé de East Boston qui 
s’enchargent de vous soigner sont autorisés à reviser cette information chaque fois que vous 
retournez à la clinique pour une visite ou un service médical. 
 
Cas de paiement o• nous utiliserons votre information médicale 
Par exemple: Quand une facture est envoyée à la compagnie d’assurance leur réclamant le coût 
de la visite la facture d’ordinaire porte votre nom, d’autre information confirmant votre identité 
comme la date de naissance et votre adresse, la raison de votre visite, le traitement à suivre, et les 
matériels utilisés. 
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Cas dÕassistance médicale o• nous utiliserons votre information médicale 
Par exemple: Le centre de santé signe un contrat avec des compagnies financières pour vérifier 
les processus de compte et de paiement. Pour vérifier les processus de compte et de paiement 
l’entrepreneur pourra besoin de reviser l’information médicale en relation avec le compte qu’il 
est en train de vérifier. Dans les situations où un entrepreneur ou un partenaire arrive à avoir 
accès à une information médicale secrète, le centre de santé exige l’entrepreneur ou la 
compagnie d’éviter la révélation de l’information médicale reçue. Le centre de santé peut vous 
inviter à vérifier un rendez-vous ou une information au sujet des bénéfices ou des services 
d’assistance médicale qui vous concernent. 
 
L’USAGE OU LA RÉVÉLATION D’UNE INFORMATION MÉDICALE NON- 
AUTORISÉE 
 
Selon les règlements ou les lois départementales et fédérales le centre de santé est autorisé à 
révéler une information médicale sans l’autorisation du patient ou du représentant légal dans les 
circonstances suivantes: 
• En cas d’urgence médicale une information médicale au sujet d’un patient peut être 

révélée à une facilité ou à quelqu’un d’autre de la profession médicale qui s’encharge du 
patient, et si c’est nécessaire à un membre de la famille du patient. 

• Quand un patient est recommandé à un autre pourvoyeur ou à une autre facilité pour des 
soins médicaux, l’information que ces derniers ont besoin pour soigner le patient peut 
leur être révélée. 

• Les compagnies d’assurance qui payent pour les soins médicaux d’un patient peuvent 
recevoir l’information concernant ces soins dont elles doivent payer le coût. 

• Les agences autorisées ou licenciées reçoivent l’information au sujet des patients dans le 
but d’évaluer la qualité des soins médicaux appliqués au centre de santé. 

• Les lois de l’Etat de Massachusetts exigent au centre de santé de déclarer les cas d’abus, 
de négligence et violence domestique aux agences de l’Etat; dans ces cas l’information 
médicale du patient peut être révélée à l’agence de l’Etat.  

• Quand quelqu’un qui a été un patient du centre de santé est mort et que le médecin d’état 
civil mène une enquête sur la mort de ce patient, selon les lois de l’Etat de Massachusetts 
le centre de santé est obligé de révéler l’information médicale du patient au médecin 
d’état civil si celui-ci la sollicite. 

• Quand quelqu’un demande une indemnisation au comité industriel d’accident, le centre 
de santé peut révéler l’information médicale du patient au comité en cas que le comité le 
réclame. 

• Quand une information a été sollicitée au moyen d’un ordre formel de la cour ou une 
assignation, le centre de santé est obligé pour des raisons légales de révéler l’information 
requise. 

• Le centre de santé doit reporter certaines maladies et certain état physique aux agences de 
l’Etat pour la supervision de la santé publique. 

• Si quelqu’un du corps médical du centre de santé pense qu’un patient peut endommager 
une autre personne ou si un patient a menacé d’endommager une autre personne, ce 
membre du corps médical peut aviser les autorités légales et révéler l’information au sujet 
du patient et les menaces. 

• Le centre de santé doit pour des raisons légales informer au centre d’administration des 
aliments et produits pharmaceutiques (FDA) si la situation l’exige dans le but de protéger 
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la qualité, la sécurité, ou l’efficacité des produits ou des activités contrôlées par cette 
administration. 

• Les employés ont droit pour des raisons légales de recevoir l’information concernant la 
surveillance médicale du lieu de travail ou d’évaluer selon qu’une personne a une 
maladie ou un accident provenant de son lieu de travail ou non. 

• La loi exige le centre de santé d’informer aux agences d’assurance contre l’erreur 
médicale si les circonstances le réclament. 

• Certaines demandes des agences légales peuvent être accordées. 
• En cas de désastre, le centre de santé est autorisé à partager une information nécessaire au 

public ou aux agences privées en vue d’apaiser le désastre. 
 
L’USAGE OU LA RÉVÉLATION D’UNE INFORMATION SOUS L’AUTORISATION 
DU PATIENT 
 
Les révélations d’une information de votre dossier médical différentes de celles mentionnées 
dans cet avis se feront moyennant votre autorisation écrite ou l’autorisation écrite de la personne 
légalement autorisée de vous représenter. 
 
POUR AVOIR DES INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES OU POUR RAPPORTER 
UN PROBLÈME 
 
Si vous avez des questions concernant cet avis ou vous désirez plus d’information, appeler le 
bureau d’accueil au 617-568-4068. 
 
Si vous pensez que vos droits relatifs à la vie privée ont été violés, vous pouvez rapporter votre 
complainte au bureau d’accueil par écrit à EBNHC, 10 Gove Street, East Boston, MA 02128 ou 
en appelant le bureau d’accueil au 617-568-4068. Ces appels seront confidentiels et n’affecteront 
pas d’une manière négative votre relation avec EBNHC. 
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